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A.IiTIC IE 1er. - Ia présent st
euploi prrmanent, ont été
ad.ninistrationg centraleg
iles établlssenents publics

ORIONNA]{CE N' 72-?1 d.ù 24

portant Statut Généra1 de
Publique.

JuiS-1et 1!J2

l.a Fonction

.,

IE CONSEI]., M.ESINENTBL,

ïÜ l+ Déolaration du J0 avril 1ÿ'l0, instituart un Conseil Frésldentiell
Yû l-t 0rdonnence I.o'lO-)\fCP d.u 7 Eai 19T0, portant Charte du Conseil

Présidenticl; ..
YU J-c Dëcrot noTO;|1fCP r1u-J nai J.ÿ10, portant fornétion du Oouvclne-

nent, ct 1c.Décret no71;149 du { aott Lÿ11 qui Ita uodlfié ,

SUR Rapport du L{ln-istrc de la Fonotion Pub lique et tlu Travail;
Âprès Apis du Cou-ité Consulteitif de La Fonction Publiquo ;'tIe Conseil des }Âinistros entend.u,

0RDONNE r

TIIRE 1

DISPOSITIONS GENEEJ,I,ES
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do

d

ut srapplique aux perÊonnes guJ., notur!éeo dans ua
tularisées dans ur:. grad,e do la hiérarohle tles
lrEtat, des services extérierrs en df pend.ant, ou

o 1r Etat.

_ Toutefois, iI ne stapplique ni aux na,gistrats de lrOrdre Judioieire,ni ar:x oorps nilitai.res, rri. aux corps d.e police tte ta sùreté Nationare, nl aurpersorulels tles ad.ninistrat j.ons, sexÿiôe§ êt étabLieeenents publics Ae ilEtat guiprésentent un oaractère lnd.uetriel ou cobmexoiaL, dont 1e liste est fixée par'
déoret.

.4.8.[IC IE 2.- Dee àécrets f ixcnt r

Lo/- les Dod.alitéE drepplication du gnésent statut oounu:res à

-ntp.r*

s
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lrensernble des
Le l- ? artlcle f

personnels vloés au premier alinéa

2"/ - Les nrcdalités portant statuts particuliers du personnel
de chaque admlnisüration ou selvice ainsi que J.e cas
éctléan-t, du personnel appelé à être affectê dan6 p1u-
6i-eur6 adninistrations ou servlcee-

Les fonctj-onnaires soumis au même statut particulier et
nêmes gtades constituent un corp6.

Les corps sont classés et répartls
recxutefient en Ginq catégories désignées dans
D E correspondant, pour 1es 4 premières, à des
préclses à partir de certains diplômes minimum

ARTICI,E 5.-,
ÿoeation aux

la formatlon

ou
1e

différents emp1oi6, pernanents
Ileu que dans 1es condltions

ayant

êuiÿant leur niveau de
lrordre hiérarchique A B C,

fornations profe s sionne Ile 6
ou de leurs équlvatonts.

plusieure grade€. Le grade est Iq
droit à occuper,1ru:r des emplols

Eervice
constiùue

Chaque corps cornpiend untltbo qui confère à ses béaéficiai?ee
qui leur sout réservé s..

et
un

catégorles

ARTTC],E +..
E6â!ffii',t,

La cir:quième cat6gorie E est cel1e des emplols pour lesquele
correspond à un niveau de basê au noins éga} au C.E.P.E.

Lleneemble des emplols drune même adminietration ou
nÉceosl-tant une quallfi.cation professionnelle de même nature
cadre..

Daue chaque corps, 1e personnel est appelé à étire des déIé-
en nonbre éga1 avec Ies représentant6 de 1 t Adninistration,
1ee Commissions dravancement et les conseils de dlscllline. ,:-

Des décrets prls en application des dispositions du préEetrt
artlele flxent 1a compétence, Ia compositton!, lrorgallsation et Ie
fonctionnement du Comité Coneultatif de Ia Fonctlon pub3.ique, des
Connieslons dravanceuent et des Conseilo de dlecipline.

r,e
e6Ù

classement de chaque corps dans lrune ou lrautre des
flxé par décret -

xl
en

est institué un Coroité Consulüatif tle Ia Fonction Publique
nombre égalr, Êæ représentante de t I Adminis trat ion et des

représeatants des organisatiôns eyndicales de fonctionnaire6.

gués quI,
eonposent

T T TB E I I
NECXÜ.1IEME1$] T

ARTICLE ,.- Lraccession aux
).rartltle ler ne peut avoir
présent statut.

mentloridéc à
prévues au

thutefois, un décret détermine, pour
,_!Ee!vlcer' les eEplois supérieure pour lesquels 1es
" séee .À 1a décLsion du Gcuvernement.

chaque adninibtration ou
nominations sont lais-

Ltaccession de non fonctionnalres à ces.emploie ntentralne
Ieur tltuJ.arlsatlom dane un corp6 de 1l Adninistration ou du servicel

qulelle6 concer-Ces nomlnatLons es sentie l-leoent r6vocables

pa§



aent deg fonctionnaires ou des non fonctionnaires sont soumises aux
prlnclpe6 statutai-reE de la hi6rarchi-e aCministratiÿei

4RTICLE 6.- I§:I. ne peut être nommé à un emploi publlc :

sril ne possède Ia cltoyenneté
îlcie des dioits attachês à Ia
réserve des incapacitês prévues

dahoméenne ou sril ne Béné-
qualitô de dahoméen. §ous
par J.a 1ol.

sr iI ne
moralité

jouit de ses droits civiqueo eü sril nrest d.e bonne

sril ne se trouve en position régulière
sur Ie recrutement de lrarmée I

âu regard de6 lois

sril ne remplit les conditlono draptitude physique exigéee
poùr l-rexercice de Ia fonctj.on et quril nrest reconnu soit
indetrne de toute affection tuberculeuser, cancéreuser nerveuoer,
poliooyêlitique ou Ièpreuser. soit définitivepent Buérl.r:.-.

sril nrest âgé de 18 ans au moi-ns ou de JO ans au plusr.i'
cette timite drâge pouvant être prorogée, jusqurà Jg anè au
maximurnr, drune durée éga1e à celle du eervice militaire effec;L
tué ou d.run an par enfànt à charge au 6ens de Ia règlèmenta-
tion des pensione.

Pour Itapplicaüiom du présent statuür, aucune distinction
nlest falQ entre 1ee deux sexes.

ront, en
Il ac cès

[butefoist les statuts particuliers de certalno
raison des sujétion,s propres à certains ernploisr, en

aux candidats de lrun ou d.e l.autre sexe.

ARTICLE 7.- Iout candidat à

colps paur-
réserver

trndépendamment de la forrnatiom générale requiser, Ies statuts
particullers fixent 1es srodalités de forrnation approprLéê§,.à J-a quallfl-
Gation, professionnelle exi6êe des candidats aux emplois de'.chaque corps.

ARÎfCLE 8.- Sous rôserve des mesures prêvues par Ia règlementation 6ur
les emplols réservés et sur lee recruterncnùs 6u" titre prêrus pal...les
statuts particuliers, 1es fonctlonnaires sont recruté6 par voie dô'concoura
directs ou professionnels sur épreuves propres à chaque spécialité pro-
fesolonnelle.

dl une quaHf lcation dont la
tivement par 1e cadre auquel
catégorle d.ans Iaquel1e est
ÿocaüLon à \ I exe rcer.

Auquel cas Ie recrutenent
Fonctlon Publique est dit sur titrq,
n€I sanctioDnant 1a formation.

un enploi public doit, en outre, justifier
nature ët Ie niveau sont déterminés respec-
appartient lremploi ccnsidéré et par 1a

classé Ie corps de fonctionnaires ayant

I,es concours directo sont ouverts pour lee candidats déJà
tltulaires du diplôme professionnel de La spécialité pour laque1le-1a--
recruteùent est demandé.. Àu cqp où 11 nry aurait pas de candldats à un
emp)-oi d.ans Ia lonction,Publique tltulaires du dipl6me reguis pour cette
epêcialité1 'les concourÈ direct6,6ont aLor6 ouverte pour Le reirutement
daae les établissements agrées pour. Ia formation professionnelle gxigée..

dans Ie corp6 correspondant de la
Ie titre éüant te diplôrne profeeolon-

I



,\
Les concours professionnels sont 1es concours ouverts pourlraccès dlrect à une hiéràrchie supérieure aux fonctionnaires drune eaté-gorie lnférieure ayant acoompll un temps de service déterminé et Ie .saséchéant reçur une certaine foination.

ces ûoncours d.onnent rieu à rrétabrisscment de listeb classarr.par ordre de mérite tes candidats déclarés adrn:..s par un july"
Les nomlnatione sont faltes oelon cet ordre_

La nomination dans certains corps peuü êtretiorn directe sur üne 1lste draptitude doat ies rncdalitésseront déterminées par décret *

Les statuts particuliers arrêtenù Ia tistepeuÿent siappliquer les présentes dispositions"
ARTÏCLE 9..-
objet de po

ARIICTE I1..- lee dé
e grade ou éesÊati
u Journal Offic leI

«isions portant nomination, t itularisa
on de fonctLons dolvent faire ltobjet
de Ia République.

faite par intégra-
dr éi:abl issenent

des corps auxquele

grade ntayant :as pour
interdite- A ce; effet'
ois et des e ffe c tifs

ti,on, pronotion
d I une public_ation

llbute nomination ou toute promotion de
urvolr réguIièrement à une vacance est

{ eet.prévu pour chaque corps un tableau d.es empl
r6gu1Lèrement rnis à Jour.

ARîrcrE 1o-- I'u-r rtÉhut de reur ca*ière dans un corps donné, avant d?6treiffiFiçé au grade correspondant, les personnes.nomnées à un enp-oipubria doivent satisfaire à une pèriode dressâi dite stage prouaioir..
lod'tt emploi doj-t correspondre aux qualificatiorrs profes_slonnelles exigées pour ltaccès aux côrps intéressés.

d
a

I ]i T R E III

DT§POSITIONS STATUTAIRES APPLI CÂBLES AIIX FOI.{C îIO}INA IRES

CHAPITRE I.. DEVOIRS ET DROITS DÜ FOI,ICTTONNAIRE.

AATICLE 12.- Le fonctionnaire est vis-à-vis dc l-tAdministration dans une
entaire..eltuat j-on statutaj-re et règ1em

ment que

ARTICLE

fl est au service de fei collectivité nationale et du Gouverne-
ce11e-cl srest choisie conformément à la Loi fondamentalo de lrEtat_

1].- ftut fonctionnalr soj-t son rang dans Ia hIérarchie,
qui Iul sont c onfiées.est reepon-sable de 1r exécution

e,, qr"i qo"
des tâches

responoâbie *"rf3Ë31*'âË"àË3 3[Ëig6u3'î?âïi3Ltâ Ëii"liruJ"Ërâ"ilàiE"EË'potrr cet objet et de liexécution des ordree quril -a 
donnés.

,I Ei-r[t651 tlégagô dtaucu:le des responsabilltés qui lui incombentgar la reeponeabillté propre à ses subordonnée.,r
l.r.
#"



ARTIbLE 14-- Indépendamment des règ1es instituées par rà 'iàt pénà1e en
mâEièrè de secret professi-onneI, tout fonctiontraire est 1ié par lrobliga-
tion de diocrétion pro fe's sionne lle pour tout ce qui- concerne les faits et
inforrnaü,ions dont iI a connâissance dans lrexercice cu à IroôcaSion de
lrexercice de ses fonctionso

de pIèces
trbut détournement, toute c ommunicat i cn

ou documents de service à des tiers sont

Err: dehors de ces cas expressément prévus par
en vigueurr, le fonctionnaire ne pcut être déIié de cette
crétion ou relevé de lrinterdiction édictée par lratinéa
].tautorisation du Ministre dont iI reIève.

Ltautorité compétente prendt. sril y
propres à sauvegarder lcs intérêts du service.,

ARTICLE 15,- fi- est inüerdit à tout fonctionnai-re drexercer à- titre
profe ss i-onne 1r, une activi-té privée l-ucrative de quelque nature que ce
eolü- Les cônditions dans lesquelles 11 peut être exceptionnellement
dérogé à cette j.nterdiction sont fixées par rè61ement.

II est également j-nterdit à tout fonctionnairet, queIle que
6oit 6â positicn, dravoir, par 1ui-même ou par personne interposéer, sous
quelque dénomination que ce ooit.' dans une entreprise soumise au contrôle
de sonr administration ou service, ou en relation avec son adninistration
cu service, des inüérêts de naturÉ à compromettre son indépendarrce.

. Lorsque Ie conjoi:rt drun fonctionnaire exerce à üitre
professionnel une activitié privée lucrative, déclaration d.oit être faite
à 1'adminietration ou service dont reLève Ie fonctionnaire..

conÈraire aux rè61emeuts
formellement lnterdits.

Ia règlernentation
obligation de dis-
prêcédent quravec

a Iieu, fes me sures

ARTICLE 16.- llbute faute commise
EIF6ËâFfon de lrex--.rcice de ses
disciplinaiie, 6ans préjudice, 1e
1oi péna1e.

par un fonctionnaire dans lrexercice
fonctions, ltexpose à une sanction
cas échéant, des peines prévues Par

où

1a

lorsqurun fonctionnaj-re a été poursui.vi par un tiers pour
faute de service et que fe conflit drattribution nra pas été .éIevér, 1a
ûôllectlvité publique doit, dans 1a nesure où une faute i:ersonnelle déta-
chable de lrexercice de ses fonctj-ons ntest pas imguüabIe â ce fonctionnairer
Ie couvrir'des condamnations civiles prononcéeÀ contre 1ui.

ARTICLE 17.- les fonctionnaj-res ont droit, conformément aux règi.'s fi-xé.es
par Ia Ioi pénale et 1es Luis spécia1es, à une protection contre 1es
menaces, outrages, injures cu d.iffamations dont iIs peuvent être lrobjet.

,T,tEtat ou fa collectivité publique intéressé.g est tenu. de
protéger Ie fonctionnaire contre Ies menaces, attaques quelle qurer soit
J-a nature, rloht iI peut être }'objet à It occasion de lrexeriice de ses
fonctions et réparer, Ie cas échéant, Ie préjudLce qui en est résu1té.

les co nditions
1a victi:ne pour
des sonirié s verséee

LrE.tat ou Ia collectivité publique tenu dans
prévues à 1ta1inéa précédent, .est subrogé aux droj,is de
obteulr d.es auteurs des ûenaces ou attaques restitution
à oon agent.

' 11 dispose, en outre,
quril peut exercer au besoin par
devant Ia juridiction pénate.

mêmes flns, drune actlon -{lrecte
de conotituüion de partie civj.le

aux
vo ie
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hRTfCIE 18.- L,e droit syrrdica1 est reconnu aux fonctionnaires.

Leurs synd.icats professiorrnels régis par le Code du Travail
peuvent ester en justlce devant toute juridiction.., T1s peuvent, notamrncnt,
devant Ia juridiction de Irordre administratifr, se pourvoir contre 1es
actes réglementaircs concernant }e statut du peroonnel et contre 1es
désislonÀ in6lviduelles portant atteinte aux intérêts col-lecùifs des
fonctlonnaires.

Iloute organisation syrldicale de fonctionnaires
d reffectuer, dans les deux mois de sa création, 1e dép8t tle
et d.e Ia llste de ses ad.minist rateurs auprès de llautorité
dont dépenàent 1e6 fonctionnaires appelés à en faire partie
Hlnistrè chargé de Ia Fonction, PublJ.que.

est tenue
ses statuts

hiérarchique
et auprès du

1a
dans Ie

ARTICLI 19.- le droit de
fense Ie leurs intérêtsde

grève est reconnu aux fonctionnaires pour
professionnels c,rIIecf,ifs. ; il- srexerce

ART]CLE 20.- Le fonctionnaire est libre de ses opinicns philo sophJ'quc s,
!6îffi; et reli6ieuse s.

Ïbutefoisr. ltexpression de ces opini-ons ne peut mettre en

cause les prj-ncipes aifirméi par Ia Loi fondamentale. EIle re peut Stre
faite cluten dehors du service et avec fa réserve appropriée aux fonctions
qptexer^ce 1r intéressé i el}e ne peut faire lrobjet drunê publication
écrite gutavec ftautorieation du Ministre dcnt iL relève'

cadre défini par 1a Lo1.

CEAPITRE IÏ

OR€ANISATION DES CARRIERES

NOlXAlljoN AVANCEMENT EORMATIOIÿ.,]' PROTE SS XONNELLE ET PROITIOTION

ARTICLE el .- 11 est attribué chaque année à tout fonctionnaire en activltâ
ffi-Effif c e détaché unê note .hiftr6o exprimant sa valeur profossionne\ '

dans lreoploi occupé, suivie drune appréciation généralet portant sur son
aptitude à exur..r lremploi du Srade supérieur-

- les conditions générales de notation dei fonctionnaires sont déter-
mtnée6 par décret i

- Ie pouvoir de notation appartient au Ministre dont dépend 1r intôressé.

ARTICLX 22.- Lravancement des fonctionnaires comprend lravancement dréchelon
EîTËË]âîemeut de grade qui ont lieu tle façon continue dréchelôn à échelon
et de grade 

ioïi"l;;r""rent se traduit par une âu6mentation de traltenent.

IITERARCHIQUE

ont lieu ilans Irordre du tableau.

Dans toute Ia mesure du

Lravancenent de Srade confère vocation à exercer un amploi
eupérieur ; iI a lieu au choix et à lrancienneté au profit de fonction-
o"irnu inscrits, à raison de leur mérite, à un tableaU annirel dtavancement

ÉEftEtl"f;"Ë"8î1Ë33rÈÈ33=dH"Yà"àrlI3 [3fiBiB3îB"1"aeâi"]3.H.ii+:tf,3uui"àftorto,,.

posslble, les disPoeitj'ons prises pour
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Irapplication clu prês.:nt article as6urent Le même rythrne dravancement à
tous les corps de fotlctionnaires.

II}udécretfixelesmodalitéotltétabtiesementrdevaliditéet
de publicaticn du tableau dtavancenent.'

ARTrclE 2r.-
propfe6 a ch
fonc t lonnair
et dr accès a
dlspositlons

ARTICLI 25
@8ffi6-

Les statuts particuLlers de cbaque corps et les règlements
aque aCministration ou service doivent aosurer-à -t ou's 1es 

.

eo ayant }t:s apti-tudeo nécessaires des facilités de forration

"" "âtesori"e 
-hiôr 

archlquement supérieures conformément aux
de ] rarticle 8 ci-deoeus.

ABTICLE 24.- Em dehors lcs règ1es insüituées par 1e présen! statut en

;â.88"--E détachement, 1a noiination drun fonctionnaire à un -emploi drun
oad.re autre que celui. âuquel appartient le corps dans lequel ila été titu-
larisé .r. p"üt avoir lieu ,1',r" àât u les conditions normale. rfe rec:'utetlent
fixées par 1e prôsent statut.

Toutcfois, 1es fcnctionnaires reconnus inaptes à exercer un

emplol actif peuvert âfr'' nomrnôs à un euploi s6dentaiie drun autre cadre
;;;;;;.;;-à.la nê,,e catâgorie hiérarchique s'i1s répondent à.des condi-
tiàns ae qua1l f icat 1or.,s coiparables à celies normalenent exigêeo dcs
fonctionnÀireo Le trêne graCel, titulai-res dudit eoplci' t

CHAPTTRX TIT

'c.ttnueEmuus DE CADRE

CHÂPITRE T1'1

P O S X.T X O N s

.- lXout foirctionnaire ed obligatoirement
êuivântes:.

10 - en aativité ;

20 - en eervice détaché ;

]o - en tlisPonibilité ;

4o - hors Gadres î
50 - aous Ies draPeaux-

placé dans une dee

-+

sEcîr0N'l!

Lrr POSITION NORMALE D I ACTTVITE

ARTICLE 26.- L!activitê eet 1a positlon du
lEtiEîGFa'un gratle, exerce ef fectivement
emplols; c ofresp(rrLdan ts.

qui réBuLièreEent
de 1r un de€

Scnt considérés comme étant en activLté les fonctionnaires
pooftion de congé oueastâge de fornatLon pro fe ss5-onne1Ie "

en

fonctionnaire
les fonc tione

4,



Ærrcro 27.- Les affectations des sont prononcées par
Irautofit é compétente en fonct ion

Dans chaque adnrini s trat ion, des mesures sont prises, en vue
drassurer, dans toute La niesure corirpatible avec les nécessj-tés du service
et hors le æs de sanction disciplinaire, 1a continuité des agents dans
leurs af fec ta tions.

ARTICLE 28.- Le fonctionnaire en activité a droit à

fonctionnaires
des besoi-ns du

traitement drune durée de trente jours consécutifs
accompJ.li.- âvec possibil j.té de cumul nr excéd.ant pao

I[ peut prêtendre, cn
artÉ.c].es. 29 à 32 ci-dessous :

outre, dans 1;s ccnditions fixôes aux

un congé annuel
pour une anu6e dc
trois mois.

av. o
serÿioes

2o
30

- à des congés
neI féminln,

- à des ccngés
- à des c ongés

de mal-adie etr en ce qui ccnccrne 1e person-
au: congô pour maternitô I
de longue durée I
pour côncours ou examels.

ARTfCLE a9.- Ern cas. de matrad-ie
é d I exerc erdans lrimpossibilit

ma].adie.

La durée naximur:r du con6é de mal-adie est de six mois pendant
une période de douze mcis consécutifs.. Pendant les trois premiers moisr
1e fonctlonnâire en ccngé de nafadj-e conserve ltinté6ra1ité de scn tralte-
ment ; celui-ci est réduit de moitié pendant les trois mois suivants : Ie
fonctionnaire conserve en outre ses droi.ts à ta totalité des suppléments
pour char55es de famiLle.

Toutefois, en ce qui concerne certaines maladies, nécessitant
un traitement .)-ong et dispend.ieux, 1e congé de maladie peut sur proposi-
tj-on du conseil de santé, âtre transformé en congé de convaLescence.

La durée maxlmum du congé de convalescence est de neuf mci6r
dont, trois mois à traiter.rent entier et six mois avec demi treitement i si Ia
mladj-e ouvrant droit au congé de convalescence est inputable aux dangers
ou fatigues d.u service, Ie congé peut être prolongé à concurrence drune durée
rnaximum de detrx ans dont un an avec traitement entier, et un an à deni-
traitement.

Si Ia maladie est l-a conséquerc€- solt drun acte de, dévouement,
dans un j:rtérêt public, soit drune 1uüte ou drun attertat subl à llocoa-.'
slon de Irexercl-ce de ses fonctions, soit drun accident survenu dans
lrexercice ou à lroccaeion de ses fonctioncrle fonctionnaire conserve
liintégratité de son traitement jusqu'à ce quril soit en état de reprendre
son service ou jusqutà sa nlse à la retraite- 11 a droit en outre au
rembourEement des honoraires médicaux et de6 frais directement i-ntrafnés
par 1a maladie ou.lraccident.

IIh, décret pris en appl-ication des pr6sentes dispositions fixe
la composition et 1e fonctionnement du Conseil de Santô.

dûment cônstatr!e et mettant Ie fonctionnaire
ses fonctiorrs, iI est nls en congé Ce

personneJ fêmj-nin bénéficie drun congé de mateeiTité avec
1a durée est fixêe par décret pris e,n con-sei1. des Ministres.

À|TICLE f1 .--tu g3: de tübcrculose, de malad.ie mentale, a'affeàtj.on c.rn-
Céreuse, poli ooyé Iit ique r, Iépreuse ou de séquel1es gravee résultant des
mal-adies crardiovasc ula ire s et des maladies du système nerveu central
drort6ine non alcoolique, 1e fonctionnaire est mis en con6ê,de longue
duré e.

{tr .oq+

ARIIqLE 2o.- Le
Iiâit emèaE dont

Dans cette p
années l l intégralité de
11 subit une retenue de
totalLtê des supplérnents

tlon, i} conEBrve pendant
l traitenent i pendant les

troie premièreo
années suivantes,
droits à ta

son
moitlé en conservant en cutre
pour charges de famiIle.

les
deux

§e6
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$cutefois, si 1a nafadie ouvrant drriù au congé de lgngue
durée a été contractée rians lrexercice des fonctions, Ies dé1ais fixés À
1'alinéa précédent sont respectivement portés à cinq et trois années,

_ Peuvent êgalement prétendre au bénéfice du congé rle longue
durée les fcnctionnaires, soit mobirisés et atteints drinfirmités contrac-
tées ou aggravéds su ccurs drune 6uerre ou d.rune expéâitlon déciarée canpa-
lne de guerre, soit victimes ci-viies drune guerre, lo"sque, à 1run de cestitres, i1s bénéficient drune pension prévue par 1a 1égislation ou 1a
réglementaticn en vigueur"

ART-ICLE f2-- Des congéé avec traitement peuvent
naires pour leur permeùtre de subj-r 1es épreuves
au4que1s1 iIs sont appelês à se préoenter en vuo
àtérarchies supérieures ou présentant un intérêt
de leur carrière.
ÀRlICLE 9J.- Sous réserve des clisposit ion

être accordés aux fonc t ion-
des ionoours ou examenê
de leur accession aux
direct pour').e déroulement

s particulll-ères qui peuvent être
1r étranger, ceux rléslgnés pouï
ll-e en application des disposi-
ontinuent à percevoir pendant Ia
raiternent sur 1a base du lieu où

prises pour lrenvoi des fonctionnaires àsrivre un sta6e de formation profcssionne
tione de lrarticLe 2J du prêsent statut c
duréà dudit stage Itintêgralité de 1eur.tiIs êervaient avant leur dési6nation..

§ECTTON II

LES POSITIONS EXCEPT]ONNELI,ES

DETACHNMENT. DTSPOTITBTLITE HORS CADRES. PO§XTION

SOUS LES DRAPEAI]X.

ARTICIE 14.- Le détachement est 1a position du fonctionnaire placé
son_ corps drorigine.mais continuant à bénéficier, dans cedroits à ltavancerneut et à Ia reùraite.

hors de
corps, de

Le détachenent est_ -pr_ononcê. sur 1a demande du fonctionnaire ou,dans certaj-ns cas, dtoffice ; 
-il est essentiellenent révocable.

Le f onctionna.ire dé_tac.!ré est soumis à _1, r ensemble des règIesrégissant Ia fonctiôn qui'il exerce par treffet de son détachernent.

. A 1.r expi_ration de son détachementr, Ie f onc t iôimaire._.ssB; obli-gatoirenènt réintégré dans srn corps drorigine.
Un décrrt détermine fes casr, Ies cc_,nditicns, 1adétachement ; 1es nrùa1ités drintégration dans te cori:s'dede rélntégration tarrs Ie corps d r oiiginc. 11 fllre i"o:à, à,fpeuE etre prononaee err sqrnombre..

durré'e du
détachegent et
Ia ré intégration

AÎTICLE ]5. - La diepor{.bilité
hors de son adoiai_stration.ou
cette poeltion, dr sÉs dpoitÊ

est La poEition du
6ervi,ce d I origine,
â l t avancement et à

fonctionnaire. qui placé
cesse dé-'pénéîirlçi; dans
Ia retraitd.,., ,. ..'i
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La disponibilit é
soit dr office à lrexpiration
longue durée..

spéc ia1e.

prononcee
congé de

Le personnel féminin bêné fic ie,

demande de 1 | int ér..sJ6 r,
convalescence ou de

reSr.Ees
cette

en outre, drune disponibiJ_ité

ré inté-
confo:'-

est
dtun

so ].t a la
maladie de

Le fonctionnaire mis en disponibilité qüir Lors d.e sagratiorg, refuse Ie poste qui lui est assigné,. peut ptre llcencién
mément à lrarticle 5Or 1e paragrephe*

POSTIION] HORS CADRES

ABIICIE , ]6 r- Le poeitio
fonEllonnatre dé taché 1,publ.ique dans un ernplo i
retraltes, soit auprôs
demande, pour contiauer
organisoe.,

Dans cette position, lc fonctionnaire cesse de bénéficier de sesdroite à lravâncement ul à t. ràtraite.

n hors cadres ebt 1a position dane laque11à un
solt auprès dtune administration ou drune entreprise
ne conduisanü pas à pension du réglme généra1 deo

d!orga-n:ismes int e rnat ionaux 1, peirt être placé suf 6a
à servir dans Ia même admlnistrationr. entreprise ou

TIn décret détermine Ies conditiono de Ia nise hors cadres, sa
durée ainsi que les modalités de -réintégrration dana 1e corps drorig5-ne.

ARTICLE ]7-- Le fonctionnaire incorporé dans üre fornation militairr: pour
il'cffiiîÏr son tèmps de service 1é!aI eoü placé dans 1a position aiterleous Les drapeauxrt. rl perd son tràitement d.'activltê et'ne perçoit que
sa sol-de nilitaire.

€taüutaires
]]os j-t iou.

ration
té de

Le fonctionnaire en positiom hors cadres est soumis aux
ou de Èeùraites rêgissant 1a fonction qutil exerce dans

Le fonctionnaire qui aieomplit une périod.e miLitairc
mis en congé avec traitement pour La durée d.e cettotruction eet

ARTTCLE 

'8.- 
trôur

dr ins-
période.

La sj_tuation des fonctionnaires rappelés
drapeaux falt ltobjet de dispositione spéciaIee",

ou maint lnüÉ'-l5ous l.es

CII\P] TRE II

REMUNEEAT ION ET AVÂNIAGXS SOCIÂUX

oomprenaat
réeLdence et

fonctionnaire a dro5.t, après service
un traitement soumia à retenue pour
des prestations familiales.

fait, à
pension,

Iemune-
ancterlnl-

une
une

Peuvent except ionndlement et accessolreûent siaJouter autraitement d.es indemni-tés représentatives de frais, des indàmnités rétri-
luant !9s.travaux supplémentaires effectifs, des iademnités justifiées par
des sujétions ou dee risques inhérents à 1rempIoi._

4RTI9LE.l?.- Le traj.tement soumie à retenue pour pension afférent à chaquegrade et échelon de r.a hiérarchie est défini, par-rapport au traiternentafférent.a,x grade et ôchelon de début de ra'càtégo"ià r" noins àtevée
de la hLêrarchie, par un coefficient dénomrné indiôe de traitenent..

. ,./. ,.
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a) - IJr échelonner:lent indiciaire et Ie classement des corps des
fôiictionnaires des adninistrations et établissements publics de lrEtat
aout f irés pÉ,r d.éorêt.

b) - Nboolistant Ics riispositions de I'alinéa 2 de liarticle Ier ci-
dessusr 1r échelonpement indicia-irc ainsi fixé srapplique à tous 1es corps
des agents de lrEtat sounis ou non au présent statut.

c) - Ioutefois ea raison de leur caracüère technique ou des attribuüions
et des nécessiüês qui leur sont propres les statuts particulie:rs de ces
corps adapteront cet échelonnement à leurs con{itions 6pécifiques.

A catégorier. grade et échelon égaux, 1ee indices de traitement
sont identiques d.ans tôus 1es cadres.

ARîfCLE 40.- Les taux de lrindemnité de résidence sont fixés en pourc entage
du traitement soumis à retenue pour pension.

ARTICLE 41 .- Les prestations familiales sont aIIouées
consLdération du nombre drenfants : l-erlrs taux ne sont
Ie nombre drenfants y donnant droit est fixé à six.

Ce nombre peut être modiflé nar une loi.

Uhe bomificati-on pour spécialité peut
fonctionnaire ayant reçu une formation technique
à sa formation pro fe ss ionne.lle 

"

aux
pas

fonctionnaires en
hiérarchisés:

W.- tre régime des indemnités limitativement ânuméréés
Jü ci=dessus est fixé'par 1a réglementation qui détermi4e en
prestations en naùure susceptibles drêtre a1louées à certarns

à Itarticl-e
cutre les

fonc tionnairee o,

être accordée à tout
spécia1e et complénentaire

Un décret létermine les
bonifLcation.

modalités drappJ-ication de..cel.te

ARTICLX 4f.- Les

a)-

CHAPITIE VT

DISC IPLINE

disciplinaires sont
du ler degré :

- 1r avertisse ment
- Ie bl-âme
- Ia mise à picd pour une duréi ne pouvant excéder JO jours
- 1e déplacement d I office
- le bJ-ocagè dravancement d'échelon pour une année
- Ia radiation du tableau dravancement
- Ia réduction du traitement dans 1a prôportion maxiuale

d,e iO % et pour une durég i:e pouvant excécler ,O Jours"

Sânctione du 2ème degré

- lrexclusiorr temporaire des fonctions
ne pouvant excéder six mois I

- 1r abaiss:nêiit 'd I échàIon
- la ré trogradation
- Ia mise â Ia retralte dlofflce

! or.r r une période

s 1tr-revocataon san6 suspen6aon

sanctions
Sanctions

des
des

droits à
droits à

pensr,on6
pensions.

b)

- la rêvocatj-on avec suspension
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Liexclueion ternporalre de fonctions entralne 1a perte de toute
rémunératicn à lrexccption d.es allocations familiales.

ARTICI.,E 44.- Le pouvoir Ciscipllm.ire aplartient à ltautorité investie du
pouvolr dle nomination qui lrexerce après communicatlon au fonctlonnaire
lncrlminé de son doesier individuel et consultation du Consell de diecipline.
11 peut âtre déIégué.

[outefois ]-es sanctions du ler degré sont prononcées sars
l t ac conplissenent cles fornalités prévues au premler alinéa, âprès tlemande
drexplication écrite adressée è Itintéressé.

que Ia décls

ARTTCTE 45.-

I,a décislon de oanction doit êt,re motivée et peut prescri.re
ion et ses motifs seront rendus publics.

En cas de faute grave commise pnr un fonctionnaire c1üriI
n nanquement à ses obllgations pro fessionnelle s, druncsraglsoe dru

lnfraction de droi-t connunt l-rauteur de cette faute p€ut être immédi.atement
suspendu par Ie Hinistre employeur

La décislon prononçant Ia suspension druE fonctionnaire
d.oit préclser si lr intéressé coneerve, pendant l-e temps où 11 est suspend.
}e bénéflce de sor. taaitement ou déterminer Ia quotité de 1a retenue quril
subitr qui ne petrt être eupérieure à Ia moit:[é. En tout état de causen i1
contLnue à pêlcevoir la totalitê des prestations famj.li-ales.. '

Le Conseil de discipline est saisi de lraffalre san6 déIâi ett
oous peine de de ssaisiss eme nt, iI doit se prononcer dan6 un déIai de ] nois.

La situation du foncttonnaire ouspendu doit être définitive-
nent rêBLée ilans un rléIai de quatre mole à compter du Jour où Ia déclsion
de suopenelon a pri€ effet. Lorsquraucune dêcision nieet l4tervenue au
Ëoüt de quatre rnois, f intéressé reçoit à nouveau lrintégra1it6 de'son
traitement.

Loroque lrintéressé nra subl aucune ganctiom ou nla été lrobjet
gue dtun avertissement, drun b1âner, drun dêplacement dloffice ou drune
ratliation du tableau dravancement ou str, à llerplration du déIai prétru à
lraltnéa précêdent, iI nra pu être statué sur 6on ca6t, iI a drolt au
rembourEetrent de6 retenues opérées éventuellement eur son trâltaoe ut.

ARTICLE 46.- tpraqu un fonctionnaire fait. lrobjet
un trtbuna1 represslf, Ia procédure dlsc{-pJ.inaire
intervention de Ia décieion rlu tribuaal ou jusqurà
devenue déflnitive.

de
est

ce

poursuites devant
6uspendue jusqu | à
que ce11e-cl soit

Lrintéressé est obl-igato irement êuapendu de aea fonction6
lorsqutune üreoure d.e d.étentLon préventive est intervenue â oon égard.

Le déIai de quatre oois fixé à lravant dernier alinéa de
lrarticle 45 ntest pas appl-icable et Ia sltuatlon du fonctionnaire nrest
(léf lnltl,vement réglée quraprès que Iâ dêclslon rendue par Ia Juridictioa
oaLsle e6t devenue déflnittve '

cfitPrrRE vII

LE DOSSIER INDTVIDI]EI, DU FONCIIONNAIRE

1robll,gatlon dr ouÿrif pour tout fonction-

.../...
ARÎICIÆ 4fu- 1t 46tloistration a



nalre un dossier lndividuel qui Joit contenir t.lutes
sa §j-tuation admini.:r tra t ive ; ces d.ocuments doivent _

rotés et classés s,rn..- disconiinui'té.

l-es
etre

pièces intére ssant
enregist_rôs rumé-

. Nê pourra fi8urer au dossier aucune mention faisant état clesopinions politiques, philosophiques ou religieuses de L'intéressé.
Les décir;ions de sanctiorrs Cisciplinaires sont vclséus audossier individuel du ronctionïIaire. rr un ".t àu-rà;"-à;; ;;i;-;; recom-mandatior*énis p.* res conseSts cle disciplin", r" èomrùÈ-ôo"u"-it"iit a. roFbnction Publique et totrtes pièces 

"t àoËr*u"t" annexeso

ARrrcLE 48.-

rrgREI.I1
CES§.ATIONT DEFTNITIVE DES FONCTIONS

La cessation définitive des fonctiols entral.nent perte de 1aqual de fonctionnaire résulte :

ÂRTTCLE
marquant sa
ôu service.

pouvoir

ARTIC],E

ARTICLE 5'1 .- Les
de1à dê 1à Limite

Les
fonationnalres
dravoir atteint
des pensioac.

- de la dérissionr I
- du licenciênent i
- de 1a réyocation
- de I I ad:lission à

I"a démission résulte
volonté urrn équivoque

retraite.

drune demande
de qultter Ie

écrite du fonc t ionnaire
cadre de son admini-sürat ion

1'autorité
irrévocab1e.

fonctions au-
à Ia retraite.

fes

me

à 1t arüicIe
penslon.

I

49,-

[IIe :rra dteffet qurautant qu,elle est acceptê pa;ninvestie du pouvoir ùc ncminafion et ceite acceptation 1a rend

de

5OeLe Licenciement leut être prononcé paur lrun des motifs suivant

La_démis;ion peuü être_prononcée droffice par lrautorité ayantnominati:n dans des conditions définies par d.écret.

to/ -

1"/ -

per.te de la nationalité ou des droits civiques ;inairtitude physique ;refus de rejoindre le poste assigné, Ie Conseil dediscipline est consulté i
::eli:::]:i dremplol,. en vertu de dispositions Iésislativesq(: oerlagement des cadres prévoyant notamment Ies ècnditionede préavis et d r indenniuui ior, â." iutC""uÀâu.

fcnctionnaires ne peuÿent être maintenus endrâge de 1eür..emplol I i1s sont alors adrnie

Le régimc des limites drâge est fixé par 1a L,oi.

condiüipns d'êge et drancierineté de se-r.vj_qf auxquellespeuv.3nt être adrnis, sur 1eur dénande àia r.etr.*itÊ avantl.a lirlite diâge de 1eür emploi sont fixées par 1e rêgj.

Dans Ies :liff6rentes hypothèse énuméréesfbnctionnairc esi ar1:irl-s à Ia retraiie sril a drolt à
)0, Ie

.ô
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ry.- Le fonctionnaire qui cesse définitivement
îôEêtlons peut æe voir conférer Irhonorariat soit dans
dàns Ie 6rade imtnédJ.atement supérieur*

révoqué ou licenc j.é èn vertu de dispositlons
4ème alinéa, est privé du bênéfice de

d I exercer
son grad.e

ses
soit

le fonc t ionnaire
de lrarticle 50! 1er, Jèrne et
1l honorarlat -

ARTICüE 5]"-
nature un fon
ou qul a êté

ED da6 tle violation de ltinterdiction édictée 1:ar 1e
articlei Ie fonctionnaire retraité peut faire 1'objet de retenucs
penslon et éventuellement être d6chu de ses droits à pensiom après
du Comlté Consultatlf de ta lonctiôn Publique.

IIh, décrc.t ,1ôfinit les actliù:lüéa privées quren raLson de leur
ctionnaire qui a cessé définitiienent dtexercer ees fonctions
mls en disponibllité ne peut exercer.

présent
BUr
avis

falt I'objetLe sumul drune pension et drun traitement public
tle dispositions particulières. i

{!@|4* Le régime des pensions ar:xquelIes peuvent prêtenrlre
fonctionnaires qui ont cessé définitivement leurs fonctions est
dee dlspositJ-ons spécia1es...

1es
fixé par

TITRE ÏT

DISPOSITIONS DTVERSES

ARTICLE 55-- Pendânt une péricde transitoire à déterminer par 1es statuts
iI 1-,eurr. être dérogé aux disposition du Titre fI dü présentparticullers,

statut.

pourront
Par dérogation aux règIes normales de recrutemeut des mesure§

être prises à 1'effet de faciliter :

1ô - la promotion des fonctionDai.res de LtEtat compfé;têriu déÈ
fonctiorrs effectivement exercées i ' {\

2o - lraccès aux cadres adnini-stratifs des agents non fonctionnaires
des Àdminl-strations et Services de ltEtat, sou6 féserve qutils Justiflent
tlrune qualiflcatiàn équival'ente à cel1e nôrmalement exigée des ionction-
naires de chaque c orps.

ABTICLE 56.- Pourront être intégrées 6ur leur demande tlans les dj,fférents
oorps.i661s par Ie présent statut l-es personnes tle nationallté dahomêenne
ayanü Ia qualité rl.e fonctionnaire et appartenant à des foni-tiàné lïufi.ques
étrangères conforraément aux dispositions de 1t'article / du présent statut..

' La. reconstitution de carrière des personnes citées cl-dessue
ee fera par rapport aux fonctionnaires de6 corps intéressés de même ancien-
neté de servlee et ayant fait ltobjet dlun nême nombre dlavancementè ou de
prouotioæ- 

.

s



divers ooxps tie Ia Fonction Publique.

Nonobstant les d.ispositions 'd.e ftartiole 'ler ci-dessus, 1es statuts paxtLcu-
Iiens des corps cle læ. I\lagistrature, cle 1a Polioe. et des oorps nilitaires ne peuvÉnt
Céroger aux principes posés par Le-Fésent statut en cê qui ooncerne 1es éfénents
relatifs à 1a carrière, E,u classerrnnt ind.ioi&ile et à La rétru:rélatioll des person-
ncls de ces corps.

ÂRTIC LE .- nans
nr esente ord.onnanc

ÀBTIC LE 58,-r,a prdsente Ordonnande
traires et notar,urent la Loi n'J)-21
la Eonction Publique et tous autres
dès sa publication.

Sou:rou-Mi an APIIHI
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u:L déIai d.lul an à cornpter de 1a date de publication de la
e, seroot revisés d.e plein clroit les statuts particuliers des

ARTIC LE 59.- IE" présente ord.onnance sera exéoutée cotrme Loi de llEtat.-

I'ait à C0T0N0U, le 24 fut1let 1972

par Le Conseil Président ie 1,

Justln AHOIIAIEGBU-I0l,mÎf IT

,[_

qui abroge toutes dispositions antérioures con-
/.a,fo au )1 aôûlt 1!!! portant Statut Général de
aote6 qrri ltont modifiée entrera en vigueur

l,{r,^l @
ü,e Minietre de 1a Fonotion Publique
.ât du îravaiL,

l,e LEnistre des Fi-nances,

A.!rbro seP AGSOTON
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